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PRÉFÈTE 
DE LA SEINE MARITIME       

DIRECTION REGIONALE DE l'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DE NORMANDIE 

Unité Départementale de Rouen Dieppe 

Arrêté du 2 2 dUiL. 2016 

portant prescriptions complémentaires suite à la demande de modification du mode d’exploitation de 
Pinstallation de traitement des matériaux, déposée par la société CARRIERES ET BALLASTIERES 
DE NORMANDIE — Lieu-dit « La Fosse Marmitaine » à TOURVILLE LA RIVIERE. 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

La préfète de la région Normandie, préfète de ia Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de POrdre National du Mérite, 

le livre V du code de l'environnement ; 

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

le décret du Président de la République en date du 17 décembre 2015 nommant 
MM: Nicole KLEIN préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ; 

l'arrêté n° 16-001 du 1° janvier 2016 portant délégation de signature à M. Yvan CORDIER, 
secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

les actes antérieurs et notamment l'arrêté préfectoral du 02 juillet 1985 autorisant 
l'exploitation d'une installation de criblage-concassage sise au lieu-dit «La Fosse 
Marmitaine » - 76410 TOURVILLE LA RIVIERE ; 

l'arrêté préfectoral d'exploitation d'une installation de stockage de déchets inertes du 
26 octobre 2007 pris pour l'application de l'article L. 541-30-1 du code de l'environnement ; 

la demande en date du 13 mai 2016 par laquelle la société CARRIERES ET 

BALLASTIERES DE NORMANDIE, dont le siège social est ZI Zone Bleue — 76370 
ROUXMESNIL-BOUTEILLES, sollicite l'autorisation de modifier les conditions d'exploitation 

de l'installation de traïtement des matériaux de son site sis au lieu-dit « La Fosse 
Marmitaine » sur le territoire de la commune de TOURVILLE LA RIVIERE (76410) ; 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé, Le droit d'accès au fichier 
et de rectification prévu par l'articie 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la DREAL. 

21 avenue de la Porte des Champs - 76037 ROUEN CEDEX - & 02 36 52 32 00 
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Vu les plans et documents joints à cette demande ; 

Vu l'avis du Service Ressources Naturelles de la DREAL ; 

Vu l'avis du Bureau de la Police de l'Eau de la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer de la Seine-Maritime ; 

Vu l'avis du Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense 
et de la Protection Civile ; 

Vu l'avis du Maire de la commune de TOURVILLE LA RIVIERE ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 juin 2016 ; 

Vu la délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en date du 7 juillet 2016 ; 

Vu la transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant le 11 juillet 2016. 

CONSIDERANT 

- que la société CARRIERES ET BALLASTIERES DE NORMANDIE exploite régulièrement une 
installation de stockage de déchets inertes sise au lieu-dit « La Fosse Marmitaine » sur le 
territoire de la commune de TOURVILLE LA RIVIERE, dûment autorisée par arrêté préfectoral du 
26 octobre 2007 ; 

- que la société CARRIÈRES ET BALLASTIERES DE NORMANDIE a présenté un projet de 
modification de ses conditions d'exploitation tendant à la mise en service d’une nouvelie 
installation de traitement des matériaux de son site sis au lieu-dit « La Fosse Marmitaine » sur le 
territoire de la commune de TOURVILLE LA RIVIERE ; 

- que le fonctionnement de cette installation consiste au criblage et lavage des matériaux inertes 
entrants sur le site afin de permettre la production de sables et graviers de plusieurs 
granulométries et mieux valoriser les matériaux fins (sablo-graveleux) ; 

- que les résidus non valorisés à l'extérieur (mélange terreux) le seront in situ en participant au 
réaménagement et à la remise en état de l'installation de stockage de déchets inertes ; 

- qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

- que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

- qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de l'exploitant des dispositions 
prévues par l'article R. 512-32 du code de l'environnement. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 
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ARRETE 

Article 1°°- 

La société CARRIERES ET BALLASTIERES DE NORMANDIE, dont le siège social est Z.I. Zone 
Bleue — 76370 ROUXMESNIL-BOUTEILLES est tenue de respecter les prescriptions 
complémentaires ei-annexées pour l'exploitation de l'installation de traitement des matériaux de 
son site de TOURVILLE LA RIVIERE sis au lieu-dit « La Fosse Marmitaine ». 

Article 2 - 

Une copie du présent arrêté est tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités 
chargées d'en contrôler l'exécution et est affichée en permanence de façon visible à l'intérieur du 

site. 

Article 3 - 

L'établissement est soumis à la surveillance de l'inspection des installations classées ainsi qu'à 
l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans 

l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publique. 

Article 4 - 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent 
arrêté peut faire l'objet, indépendamment de sanctions pénales, de sanctions administratives 

prévues par la législation sur les installations classées. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si l'établissement n'est pas 
exploité pendant deux années consécutives. 

Article 5 - 

Au cas où la société est amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant 
fait la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois suivant la prise en charge de 

l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au 
moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R. 512-46-25 du 
code de l'environnement, et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511.1 

du code de l'environnement. 

Article 6 - 

Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de ROUEN : 
4° dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision, par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou 
leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articies L. 211-1 et L. 511-1 du code 

de l'environnement ; 

2° dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

notifiée, par les demandeurs ou les exploitants. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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Article 7 - 

Conformément aux dispositions de l'article R. 512-39 du code de l'environnement, un extrait du 
présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et 
mise à disposition de toute personne intéressée, est affiché en mairie de TOURVILLE-LA-RIVIERE 
pendant une durée minimum d'un mois. 

Le maire de TOURVILLE LA RIVIERE fait connaître par procès-verbal, adressé à la préfecture de 
la Seine-Maritime, l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitant à la 
diligence de la société CARRIERES ET BALLASTIERES DE NORMANDIE. 

Un avis au public est inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société CARRIERES 
ET BALLASTIERES DE NORMANDIE dans deux journaux diffusés dans tout le département : 

- _ Paris-Normandie, 

- Le Bulletin de l'Arrondissement de Rouen. 

Article 8 - 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement et l'inspection des installations classées pour 
la protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont copie est adressée au maire de TOURVILLE LA RIVIERE et à la société 
CARRIERES ET BALLASTIERES DE NORMANDIE. 

Fait à ROUEN, le ] JUL. 206 

Pour la préfète, et par délégation, 
la secrétaire générale adjointe 

CZ 
Agnès BOUTY-TRIQUET 
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Rouen, le? À di. 2016 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Carrières et Ballastières de Normandie {CBN) dont le siège social est situé Zone Industrielle Zone Bleue à 
ROUXMESNIL BOUTEILLES (76370) est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter une 
installation de traitement des matériaux et une stalion de transit de produits minéraux sur le territoire de TOURVILLE LA 
RIVIERE (76410) au lieu-dit « La Fosse Marmitaine ». 

La présente autorisation abroge et remplace l'arrêté préfectoral du 02 juittet 4985 autorisant l'exploitation d'une installation de 
criblage-concassage de matériaux. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celle installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par ie présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  : ; à Sr TRS Unités du 

Régin TE bètté dé la ru ; one EVôlume… |: Volume Rubrique | Régime* |. Libellé de la rubrique (activé) . Grtère de clsssament ne SOnné 

  
Installation de broyage, concassage, ciblage, 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 
métange de pierres, cailloux, minerais et autres/Puissance installée de 
produits minéraux naturels ou artificiels ou dell'ensemble des machines 

2515-1 E déchets non dangereux non inertes. La puissancel|fxes concolirant au] 324,5 kW 
installée des installations étant : fonctionnement de 

b} supérieure à 200 KW mais inférieure ou égaie al'instellation 
560 kW 
  

Station de transit de praduils minéraux solides, à|  Superficle de l'aire de 
2517-41 A l'exclusion de ceux visés par d'autres rubriques transit 35 000 mé                 *: À (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration et soumis au contrôle périodique prévu par 
l'article L.512-14 du code de l'environnement) ou NC {Non Ciassé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations où les 
capacités maximales autorisées 

   
Rubriques de classement au titre de la fol sur 
  

{pour mémoire) : 

  

  

  

  

: Naturs de l'aclivilé - Caraclénstiques :.: |: Volume de opére Roque de |: Régime 
Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits 
ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté Otrage seuerain en 
en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en rélèvement permanent 1110 D 
vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les| P dans! el eau 18 
eaux souterraines y compris dans l8s nappes d'accompagnement de errai couts d'eau souterraines 
Prélèvements permanents où temporaires issus d'un forage, puis ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation Prélèvement anuel en 142.0 0 
où tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 431200 en ns 

4. supérieur ou égal à 200 000 man (A) 
2. . supérieur à 10 000 m°/an mais inférieur à 200 000 m’/en {D}         

{3) À : autorisaton — D : Déclaration 
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- tonnage maximal annuel de produl(s traités : 
Le tonnage maximal annuel tralté est de 150 000 tonnes. 

ARTICLE 4.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de TOURVILLE LA RIVIERE, parcelles suivantes au lieu-dit « La 
Fosse Marmitaine » sur une superficie totate de 14 ha 23 ca 08 a : 

  
  

    

  

      

5 .E “BURFAGE ‘ “Nunéro | | surrce 

i 6475 rm1 8D38 1668 m* 
ne sw rs . nr … 

asssim ET 
U assm ET 

BD3S L étitmt | | | Be 4s8im . 

80% L stei mt | gnes | som 

BD37 28m _ D TOTAL : 44208 nv 

  

. périmètre de l'autorisation : 
Le périmètre de l'autorisation est repris sur te plan cadastral annexé au présent arrété. 

Les parcelles autorisées en exploitation de carrière par l'arrêté préfectorai du 2 avril 2004 (modifié par l'arrêté préfectoral du 

13 janvier 2009), et qui amive à échéance le 16 avril 2018, ne sont pas reprises dans le périmètre d'autorisation susvisé et 

doivent faire l'ablet d'une déclaration de fin de travaux ou d'une autre demande de renouvellement d'exploitation. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE DE MODIFICATION DES 
CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementalions autres en vigueur. 

La présente autorisation est accordée dans les conditions du dossier de demande d'autorisation de modification des conditions 

d'exploltation présenté le 13 mai 2016 sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté et les réglementations 

autres on vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas 616 mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de forca majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par te demandeur aux installations, à leur mode d'uiisation ou à teur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement nolable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avac tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 

R. 512-233 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 

une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications parlicuilères, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

   



  

CBN — Tourvilie la Rivière Page 4 sur 26 

  

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les Installations. Toutefois, lorsque leur entévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles Interdirant feur réutiisation afin de garantir leur mise en sécurité et {a prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous farticle 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 4.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans ls mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 
nouvel exploitant ei, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison Soclale, sa forme juridique, l'adresse du siège social ainsi que ta qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'exploitant adresse au préfet et en trois exemplaires au moins frois mois avant la date d'expiration de ta présente autorisation la déclaration d'arrêt définitif prévue à l'article R512-39-1 à 9 du code de l'environnement et un dossier comprenant : 
- le plan à jour de l'exploitation, notamment du rembiayage par la décantation des fines issues des installations 

(accompagné de photos} : 
- le plan de remise en état définitif sur lequet figure le détail des ections de réaménagement et de mise en sécurité du site 

engagées ; 

- Un mémoire sur l'état du site. 

Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du code de 
l'environnement, et pouvant comporter notamment : 
- l'évacuation ou l'étimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site : 
- le suppression des structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site ï 
- la dépollution des sols et des eaux souterralnes éventuellement poliuées ; 
- l'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 
- en cas de besoin, la survelilance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le Code civil, le Code de 

l'urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression ; 

— des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tirs sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas parmis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION GÉNÉRALE DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entrétian et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- ta gestion des eFluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en foute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour là commodilé du 
voisinage, [a santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nalure et de l'environnement ainsi que pour là 

conservation des siles ot des monuments, 

CHAPITRE 2.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ansemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation nommale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt mormentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissances de la conduite de l'installation et des dangers et Inconvénients des produits utilisés ou stockés dans tes 
installations. 

CHAPITRE 2.3 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluenis 
tiquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécutlon de mesures de niveaux sonores de l'installation ou de retombées de 
poussières sur l'environnement Ils seront exécutés par Un organisme tiers qu'elle aura cholsi à cet effet où soumis à son 
approbation s’i n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en cas de contrôle 
inopiné, le respect d'un texte réglementaire pris en application de la législation sur les installations classées Les frais 
occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.4 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer {a protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutrallsation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.5 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'ensemble du site est maintenu propre et {es bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

Les surfaces en dérangement {bassin de décantation, zones en cours de remise an état) sont chacune d'elles IImitées au 
minimum afin de limiter l'impact paysager tout en permettant d'assurer la sécurité des travailleurs et le bon fonctionnement de 
l'installation. 

Les matériaux stockés sur te site de l'installation ne peuvent être exclusivement que les matériaux valorissbles où les matériaux 
nécessaires à fa remise en état. 

CHAPITRE 2.6 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger au nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'expioitant. 

CHAPITRE 2.7 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.7.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement, 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des instaliations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 1 précise les élémenis demandés à l'article R512-69 du code de l'environnement et notamment : 
- les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident ; 
— les effets sur fes personnes et l'environnement ; 

les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terms ; 

le descriplif des contrôles et modifications d'équipements réalisés suïle à l'incident ou l'accident. 

i 

Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des instailations classées. 

De plus, l'exploitant doit déclarer au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie, tout acciden! du travail ayant donné lieu à une durée d'incapacité temporalre supérieure ou égale à 3 jours. 
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TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ls conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions el la propagation de poussières. 

Le brûfage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brülés sont identifiés en qualité et quantité. 

L'installation de traitement des matériaux fonctionne à l'électicité permattant d'éliminer louté source de rejet à l'atmosphère. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières at ds matières diverses : 

- tes voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revêtement, 
elc.}, et convenablement nettayées ; 

- es véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Un balayage de l'entrée/sortie des véhicules est effectué autant que de besoin. 

Dss dispositions équivalentes peuvent étre prises en lieu et place de celles-ci. 

Les pistes sont arrosées par lemps sec (tracteur ou tonne à eau sont tenus à disposition pour intervenir). 

ARTICLE 3.1.4, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou 
Stabilisés pour éviter les émissions et las envois de poussières, En cas d'impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent 
être réalisés sous abri ou en silos. 

Les installations de marlpuiation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire {es envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements el aménagements correspondants satisfont par aïleurs la prévention des 
risques d'incendie et d'explosion (dépoussléreurs.…). 

D'une manière générale, l'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

Les dispositifs de Emitation d'émission de poussières résullant du fonctionnement de l'installation de traitement des matériaux 
sont aussi complets et efficace que possible, 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 ALIMENTATION EN EAU 
Le réseau d'eau potable est conçu de telle façon qu'aucun retour d'eau n'est possible, L'eau potable ne concerne que la seule 
Utilisation domestique. 

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

ARTICLE 4.2.1. CARACTÉRISTIQUES 

Les eaux utilisées pour le lavage des matériaux sont pompées dans la nappe el envoyées dans le système de lavage en circuit 
fenmé. Le pompage dans la nappo est réalisé à l'aide d'une pompe électrique immergée pour exclure tout risque de 
contamination par des hydrocarbures ou autres composés. Le débit de pompage est de 15 mh. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu nalurei doivent étre munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélavée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines. Le résultat de ces mesures doit être enregistré 
ettenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Des clapets anil-retour empêchent tout refoulement de l'eau par le puits de pompage lors des phases d'arrêt de ce dernier. 
Les têtes de forage sont fermées par un capot élanche cadenassé afin d'assurer la protection de la nappe exploitée contre une 
pollution de surface accidenteile. 

Le forage fait l'objet d'une survellance et d'un entretien régulier en phase d'exploitation, notamment en vue de garantir la 
protection de fa ressource en eau souterraine : 

«contrôle régulier des débits et des niveaux ; 
+ maintenance du forage et des installations. Elle porte sur le contrôle des paramètres de fonctionnement de ta pompe 

de prélèvement, sur le suivi du niveau d'eau dans le forage, sur le nettoyage des filres de surface : 
entretien du forage ; 
entratien des équipements du forage, 

ARTICLE 4,2.2. CONSOMMATION D'EAU 

Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommallon d'eau. 

Les eaux de procédé de l'installation de traitement des matériaux sont racyclées. 

Le circuit de recyclage est conçu ds talle manière qu'f ne puisse donner Heu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d'arrêt 
d'allmentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel de ces eaux, est prévu. 

CHAPITRE 4.3 EAUX DE PROCESS 

Le circuit des eaux de process respectent le synoptique annexé aux présentes prescriplions. 

Les eaux contenant des fines après le lavage des granulats sont envoyées vers le clarificateur pour y être décantées. 

Les eaux claires sont envoyées vers la cuve de recirculation afin de les introduire de nouveau dans le système. 

Les boues composées des fines de minéraux agglomérés par fioculation et décantation sont pompées en sortie du clarificateur 
etépandues sur uns zone de stockage en vue d'y être valorisées. 

Les eaux résiduaires présentes dans les fines aggiomérées respsclant les dispositions du chapitre 4.4 avant infiltration dans le 
mifieu naturel. 

Des contrôles de la qualité des eaux résiduaires pourront étre effectués, aux frais de fexplailant, à ta demande de l'inspection 
des installations classées. 
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CHAPITRE 4.4 REJETS D'EAU DANS LE MILIEU NATUREL 

Les aaux résiduaires présentes dans les fines agglomérées respectent les prescriptions suivantes : 

1° Paramètres à analyser lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter : 

Le test de lixiviation à appliquer est le ist normalisé NF EN 12457-2. 

  

    

  

    
  

  

  

  

  

    

  

ParanèrRe SR LU nn x , a ee NU 

Ba i 

| UR 7 oo LL ï 
Cr toiat —_.. _ qe —— ' 

Ho | 
Ma 
Ni i 

Pb un & . . ca “50 . 

Se | 6,1 

an ï 4 
' Chlorure (1) | 800 
Ï Fluorure | 10 

| [sue | CT 
| - Indice phénots | 1 

| COT {carbone organique total) sur éluat(3) 600 | nn de TES (faction soluble) (1) ee on 1 Des 

|(1) SI le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate où la fraction 
soluble, le déchet peut étre encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit Les valeurs 
|assoclées au chlorure st au sulfate, soit calle associée à la fraction soluble. 
i(2} Si le déchet ne respacte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères 
d'admission si la lixdiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mgft à un ratio L/S = 0,1 {kg et 
6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg. fl est nécessaire d'ubliser l'essai de percolation NF 
(CENT S 146405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,t Ykg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur | 

| correspondant à L/S = 10 Mkg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 où par un essai de : 
|percotation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local. 
:{3) Site déchet ne satisfail pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique tolal sur éluat à sa propre : 
‘valeur de pH, it peut aussi faire l'objet d'un essai de lixdviation NF EN 12457-2 avec un ph compris entre 7,5 et 
18,0. Le déchet peut être jugé canforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le : 
résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 
  

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter : 
- 

VALEUR LIMITE À RESPECTER 
exprimée en mg/kg de déchet sec 

30 600 (1) | 
re nn een ce ee er 

6 rune … 4 

PARAMÈTRE 

COT (carbone organique total) 

     
{4} Pour les sois, uns valeur imite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de| 
matière sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du soi, soit pour un pH situé entre ; 
76 et 8.0.  
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Les eaux usées Issues de l'usage domestique sont traitées par un dispositif d'assainissement conforme à la réglementation en vigueur et notamment à l'arrélé ministériel du 6 mal 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectifs. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résidualres dans une nappe souterraine est interdit. 

L'épandage des eaux résidualres, des boues et des déchets est interdit, à l'exception des boues en sorte du clarificateur et 
eaux résiduaires claires. 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les saux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceplibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon st l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Le quantité d'eau rejetée doit être mesurée chaque mois ou à défaut évaluée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le puits. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
gour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ef en limiter la production, notamment en effectuant tautes les 
opérations de valorisation possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques.…} et non soulllés par des produits toxiques ou polluants 
Peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes condillons que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisés par réamploi, recyclage ou toute autre action visant à 
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. L'exploitant conserve le contrat de cession passé avec l'exploitant agréé au 
lintermédialre déclaré pour les déchets d'emballage qui mentionne la nature et les quantités de déchets d'emballage pris en 
charge, 

Les ts d'équipements électriques el étectroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 
déchets. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-081 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des hulles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles 
sont remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huïleux ou contaminé par des POB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juilet 1994 
et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à ia mise sur le marché des piles el accumulateurs at à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 : ils 
sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblalement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les fines de décantation (issues du décanteur / clanficateur) sont évacuées puis éliminées ou valorisées dans une filière 
régulièrement autorisée (centre de stockage de déchets inertes notamment). 

ARTICLE 5.1.3. DÉCHETS TRAITÉS QU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer tes déchets produits dans des conditions propres à garantir tes intérêts visés à l'article L511- 
1 du code de l'environnement. |! s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en œuvre pour catte élimination. 1) 
doit notamment obtenir et archiver pendant au molns trois ans tout document permettant d'en justifier. il s'assure que les 
installations visées 4 l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette éllmination sont régulièrement autorisées à 
cet effet. 

L'exploitant tent à jour un registre chronologique de pmductian et d'expédition des déchets dangereux dont is contenu est fixé 
dans l'arrêté ministériel du 7 juillet 2008 en application de l'article 2 du décret n° 2006-635 du 30 mai 2005 relalif au contrôle 
des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radinactits. 

Un registre chronologique de l'origine, de l'expédition et du trailement des déchets non dangereux doit également être tenu à 
jour conformément à l'article 2 du décret susvisé. 

Article 5.1.3.1. Registre — circuit de déchets 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets dangereux ou non produits par son établissement. 

A cet sffet, l'exploitaient tient à jour un registre conformément à l'article 1 de l'arrêté ministériet du 7/07/2005 pour ses déchets 
dangareux. Ce ragistre contient les informations suivantes : 

La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe ll du décret du 18 avril 2002 susvisé ; 
La date des différents enlèvements pour chaque type de déchets ; 
Le tonnage des déchets ; 
Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis : 
La désignation du ou des modes de traltement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 
transformation préalable et leur(s) code{s) selon les annexes I-A et 1l-B de la directive 75/442/CÉE du 15 juïület 1975 ; 
Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'instaliation destinataire finale ; 

m
s
n
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7. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchels ont été 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

8. Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le ces échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 
récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé : 

9. La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les Installations dans 
lesquelles les déchets ant été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou trailés ainsi que la date du 
traitement des déchets dans l'instailation destinataire finale : 

10. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément 
au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

L'exploîtant lent également un registre, pouvant être le mêrne, pour sa production de déchets non dangereux contenant les mêmes informations à l'exception des points 4, 9 et 10. 

Les agréments des entreprises de transport de déchets dangereux el les autorisations des sociétés éliminatrices de déchets 
sont annexés aux présents registres, 

Ces registres sont conservés pendant 5 ans et tenus à la disposition du service chargé de l'inspection des installations 
Classées, 

ARTICLE 6,14. STOCKAGE DE DÉCHETS 

Les déchets produlls par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envois, des infiltrations dans le scl, des odeurs). 

La quantité de déchets stackés sur le sile ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un let normal d'expédition 
vers l'installation d'élimination, sauf en cas de recyclage interne à l'installation. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des Installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
Interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque let de déchets dangereux expédié vars l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi élabll en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 
décret n° 2005-6358 du 30 mai 2005. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont i emploie les services disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur lo transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume, 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de consütuer une nulsance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations retevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'anvironnement par tes Inslallatlons classées sont applicables, 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels da manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 65-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application), 

La vitesse des engins est limitée à 20 kmih. 

Les bips de recul sont remplacés par des systèmes de type « or du lynx » ou tout autre dispositif équivalent. 

L'usage du ktaxon est limité au signalement de situations dangereuses. H est interdit pour toute autre utilisation sur le site et est 
rappelé dans une consigne. 

Les pistes son entretenues afin d'éviter les nids de poule. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communicalion par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceplionnel et réservé à la prévention (mise en route de l'installation) ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidenis. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.4. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions 

Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définles comme suit : 
«l'intérieur des immeubles habliés ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 

pertes extérieures éventuelles les plus proches {cour, jardin, terrasse.) : 
« les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la daté du présent 

arrêté d'autorisation ; 
° l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans les 

zones constructibles définies ci-dessus et de leurs partles extérieures éventuelles fes plus proches (cour, Jardin, 
terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
où industrielles 

L'émergence est définte comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés À du bruit 

ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores comespondant au brull résiduel 

{installation à l'arrêt}. 

Article 6.2.1,2. Valeurs limites d'émergence 

Au-delà d'une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne 
doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à 

émergence réglementée, 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pour la | Émergence admissible pour la période 
dans les zones à émergence période allant de 7h à 22h, sauf allant de 22h à 7h, ainsi que les 

réglementée {incluant le bruit de dimanches et jours fériés dimanches at Jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 35 dA(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6dB(A) 44B{A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dË(A) 3 dB{A)       
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ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limits de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour las 
différentes périodes de la journée : 
  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours | (ainsi que dimanches et jours 
fériés) fériés) 

Niveau sonore limite admissible en 
limite de la zone d'exptoltation 70 dB{A) 80 dB(A)         

Les émissions sonores dues aux aclivités des installations ne doivent pes engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tabteau figurant à l'article 6.2.1.2, dans les zones à émergence réglementée. 

A minima, les points suivants feront l'objei des contrôles de niveaux sonores : 

EE MATE 2 

Point 1: au Nord-Est de la zone de ' 

stockage, à coté du stock de matériaux À 
inertes, s 

   

      

      

  

    

   

  

    

  

Point 5: à coté du 
n°23 rue du beau site 

  

Point 2: au Sud de 

Pinstallation, sur te 
merlon 

carrière (bascule - # 

bureaux}         

         Point 3 : au Sud-Ouest de la zone 

d'extraction, à coté du merion et 
du portail 

    

ARTICLE 6,23, CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser dès la mise en route de l'installation de traitement de matériaux et ensuîte tous les ans et à ses frais, 
une mesure des niveaux d'émissions sonores st des émergences par une personne ou un organisme qualifié selon une 
procédure et aux emplacements fes plus représentatifs des bruits émis par san établissement après accord de l'inspection des 
installations classées. 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon fa méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997 relatif 8 la limitation des bruits émis dans l'environnement per les installstions classées pour la protection de 
l'environnement. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations classées et des actions correctives 
sont mises en place si les niveaux mesurés dépassent les valeurs ilmiles réglementaires. 

ARTICLE 6.2.4, MESURES PRISES POUR LIMITER LES NIVEAUX SONORES 

Afin de réduire les niveaux sonores et de respecter les valeurs réglementaires, l'exploitant installe un bardage autour de " : t



  

D cuétetsontappicaties. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 
installations et pour en limiter Les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir catte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploltalion, les situatlons transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la ramise en état du site après l'exploitation. 

L'exploitant prend toutes {es dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risqués de pollution des 
eaux, de l'air ou des sols et de nulsance par le bnuiit et les vibrations et l'impact visuel. Les écarts éventuels sont détectés et 
corrigés immédiatement. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le conirôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propraté. Les bâtiments 
et installations sont entretenus en permanence. 

Les voies dé circulation intsrnes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues. 

Les véhicules sortant de l'installation ne daivent pas être à l'origine d'envois de poussières ni entraîner de dépôt de poussière 
ou de bous sur les voles de circulation publiques. 

CHAPITRE 7.2 DIRECTEUR TECHNIQUE — CONSIGNES — PRÉVENTION — 
FORMATION 

Le Elulaire de l'autorisation d'exploiter doit déclarer au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de Normandie : 
- le nom de la personne physique chargée de la direction tachnique des travaux, 
U tes entreprises extérieures éventuellement chargées de travaux et de tout ou partie de l'exploitation. 

De manière générale, toule intervention d'entreprise extérieure sur le périmètre autorisé de l'exploitation doit être déclarée 
péslabiement au directeur régional da l'environnement, de l'aménagement et du Jogement de Normandie, 

Le titulaire de l'autarisation d'exploiter rédige par ailleurs le document de sécurité el de santé, les consignes, fixe les règles 
d'exploitation, d'hygiène et da sécurité. l! élabore les dossiers de prescriptions visés par tes textes, 

1 porte le document de sécurité et de santé, les consignes et les dossiers de prescriptions à fa connaissance du personnel 
concemé ou susceptible de l'être et des entreprises extérieures visées ci-dessus, les tient à jour, et réalise une analyse 
annuelle portant sur leur adéquation et sur leur bonne application par la personnel. 

Une formation à l'embauche et une formalion annuelle adaptées seront assurées à l'ensemble du personnel, 

Le bilan annuel des actions menées dans les domaines de la sécurité et de la protection de l'environnement, la liste des 
paricipants à ces actians et formations, sont tenus à la disposition de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Normandie. 

CHAPITRE 7.3 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'expioltant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et es risques des substances et 
préparations dangereuses présentes däns les instaltatlons, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail. Les Incompalibilités entre las substances et préparations, alnsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans las installations considérées sont précisés dans ces documents, La conception et 
Fexploitalion des installations en tient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour, 

Cet Inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspaclion des installations classées. 

CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.4.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les Installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et notamment le décret 88-1056 du 14 novembre 1988 et ls matériel conforme aux normes européennes et françaises 
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La mise à la terre est effectuée suivant les réglas de l'art et distincte de celle des Installations de pratection cantre la foudre. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en Permänence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimurn une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de {eur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite das installations, dont le dysfonclionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.5.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations, appareils el stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications Périodiques. Une traçabilité de ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : 

dale el nature des vérificallons ; 
personne ou organisme chargé de la vérification : 
motif de la vérification ; 

= résuilats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles, 
1 convient en particulier de s'assurer du bon fanctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
Les réservoirs de produits conosifs (acides et bases) font l'objet d'une visite annuelle de contrôle de leur état. 

ARTICLE 7.5.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit de fumer, d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 
spécifique (permis de fau). 

ARTICLE 7.5.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des Installations, ta conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

CHAPITRE 7,6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périadiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le Justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretlen et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'à ne puisse y avalr, même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel. 

ARTICLE 7.6.2. CONSIGNES EN CAS DE POLLUTION 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou mallères consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits sbsorbants, 
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ARTICLE 7.6.3. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autras emballages, les réciplents fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible 
la dénomination exacte de {eur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux prodults doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.4. ATELIERS 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 
écoulement (eaux de lavage …) puissent être drainés vers une capacilé de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.6.5. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, cilame roulière.…) contenant un liquide susceptible de créer une poilution des 
eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts assaclés sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité 
totale forsqu'etle est inférieure à + 000 litres. 

La capacité de rétention esi étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence, 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétantion soient disponibles en permanence. À cet effet les eaux 
pluviales doivent être évacuées. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de coliecte et ds stockage des égoutiures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milleu naturel. 
Les produits récupérés en cas de dévarsement dans la cuvette de rétention ne peuvent étre rejetés que dans des conditlons 
conformes au présent arrêté ou doivent êfre éliminés comme des déchats. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des cdeurs) pour les papulations 
avoisinantes et l'environnement, 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes da rétention étanches et aménagées pour la récupératlon des eaux 
météoriques. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

ARTICLE 7.6.6. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservolr{s) assoclé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 
Les matériaux utilisés doivent élire adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasile 
dangereuses. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électroiyliques. 1! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.7. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits Incompatiblas ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêlé ministériel du 14 avril 2008. 
L'explaitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviates respecte les dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. 
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ARTICLE 7.6.8, STATIONNEMENT ET RAVITAILLEMENT DES ENGINS 

L- Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés au niveau du site sur une aire étanche entourée par un 
canlveau et rellée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels et munñl d'un 
séparateur d'hydracarbures, Les équipements font l'objet d'un entretien régulier à une fréquence adaptée, 

Les entretiens effectués sur cette aire se limitent au graissage, à la mise à niveau d'huile et à la vidange. 

Un registre assurant le sulvi des opérations effectuées sur l'aire étanche et des opérations d'entretien de l'aire étanche et du 
séparateur d'hydrocarbures est mis en place et tenu à ta disposition de l'inspection des instailallons classées. 

fl - Le stationnement des engins en dehors des périodes d'activité s'effectue sur une aire étanche aménagée également pour la 
récupération des fuites éventuelles au niveau de l'installation de traitement. 

H1 - Les sngins sont équipés de kits d'intervention contenant le matériel approprié au traitement rapide d'une pollution locaie 
aux hydrocarbures, Le personnet est formé à la manipulation de ces kits et des consignes sont données aux entreprises 
extérieures. 

 - Tous les engins circulant sur le périmètre de lexploitalon sont antretenus régulièrement et toute fuite sur un engin 
entraînera san arrêt et sa mise en réparation immédiate. 

ARTICLE 7.6.9, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Des zones adéquates sont aménagéas pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de malières dangereuses, 
en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à lintérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour évier le 
renversement accidentel des emballages {amimage des füls...). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, sotides ou liquides (ou tiquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits uflllsés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise an œuvre, quand celles-ci conditionnent là sécurité. 

ARTICLE 7.6.10. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'étlmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchels la 
plus appropriés, En tout état de cause, leur éventuels évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

Le site est pourvu d'équipements de iutte contre l'incendie adaptés et conformes aux nommes en vigueur, Ces matériets sont 
maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 

Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement, au mains une fois par an. Le personnel doit être 
formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. I doit fixer 
les conditions de maintenanca et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Las dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services d'incendis et de secours et de l'inspection des Installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont étabües, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques sou dans les procédures et instruclions de travail, tenues à jour et 
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- les mesures à prendre en cas da fuite sur un réservoir de carburant 
. les moyens d'extinclion à utiliser en cas d'incandie ; 
. la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable de l'installation, des services d'incendie et de 

secours, elc. 

Sans préjudice des dispositions réglementalres appropriées relatives à la protection et à la santé des travailleurs, des matériels 
de protaction individuelles (casques, etc.) adaptées aux risques présentés par l'installation doivant être utilisés sur le site, Ces 
matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
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TITRE 8 - INSTALLATION DE TRAITEMENT 
  

L'installation de traitement est composée : 
«d'une trémie d'alimentation en matériaux par chargeuse, surmontée d'une grille de scatpage : 
+ de deux cribles lavaur sous eau équipés d'un bardage métallique : 
«+ d'un débourbeur à palettes ; 
+ d'une unité de traitement de sables installée au sein d'un bardage métallique (équipée de deux cyclones el deux 

essoreurs) ; 

+ d'un ensemble de deux convoyeurs à bande principaux : 
+ d'un ensemble de 4 sauterelles de mise en stock (0/4, 4/20, 20/40, 40/X) : 
+ d'un poste de commande at un transformateur. 

Les installations annexes sant les suivantes : 
“ stockage de produits minéraux : matériaux bruts et élaborés : 
* aleller d'entretien et de réparation ; 

stockage et distribution d'hydrocarbures : 
une cuve de décantation / clarification (d'une capacité de 350 m°) : 
un bassin d'eau clarifiée (d'une capacité de 800 m°) : 
d'uns zone de séchage pour le déversement des fines de lavage : 
d'une aîre étanche pour le lavage, le ravitaillement et le stationnement des engins ; 
pont bascule, bureaux, réfectoire, vestiaires. 

CHAPITRE 8.1 SECURITE 

ARTICLE 8.1,1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'accès au site est réalisé par le chemin sural de desserte de la Fosse Mammitaine. 

L'exploitant fixe fes règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des Intéressès par une signalisation adaptée et une information appropriée, 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté at dégagées de tout 
cbiet susceptible de gêner le passage. Ces voles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté, 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 8.1.1.1. Fermeture du site et contrôle des occès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux instalations. En particulier, une clêture solide et 
efficace ou tout autre dispositif équivalent est mis en place äulour des zones dangereuses, notamment des bassins de 
décantation, des installations de traitement, des convoyeurs non capotés. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité pulsse être alerlé el intervenir rapidement sur les feux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de fermeture du site. 

Article 8.1.1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

— largeur de la bande de roulement : 3 m 
— tayon Intérieur de giration : 11 m avec une surlargeur S = 18//R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 

50 mètres 
— hauteur libre : 3,50 m 

— pente inférieure à 15 % 
— force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-newton avec une porlance de 90 kilonewtans maximum par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 m) 
— _t'ésistance au poinçonnement de 80 newtons/cm? sur une surface minimate de 0,20 m°. 

  
 



  

CBN — Tourvilla [a Rivière Page 21 sur 26 

  

ARTICLE 8.1.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus at aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention das sacaurs en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.1.3, TRANSPORT DES MATÉRIAUX 

Les matériaux sont amenés sur l'installation de traitement et repris après traitement par chargeurs à pneus. 

Le transport des matériaux est soumis au respect des prescriptions des articles relatifs aux envols de poussières du titre 3 du 
présent arrété. 

L'évacuation des matériaux est réalisée par camions par le chemin rural de desserte de la Fosse Marmitaine. 

L'accès à la voirie publique est aménagé, an accord avec le service gestionnaire compétent, de telle sorte qu'il ne crée pas de 
risque pour la sécurité publique. Cet aménagement comprend notamment ia mise en place d'une signalisation adaptée. 

L'écoulement des eaux pluviales devra également faire l'objet d'aménagement afin d'éviter le ruissellement sur le chaussée, 

La contribution de l'exploitant à l'entretien et à la remise en éfal des voiries est réglée conformément à l'article L. 138-8 du Code 
de la Voirie Routière. 

ARTICLE 8,1,4. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doi être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

« d'un où de plusieurs appareils d'incandie (bouches, poleaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au 
plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citées, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre : 

« _ d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, Sur tes aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibies. Les agenis d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

e d'un moysn permettant d'alerter les services d'incendié el de secours ; 
° de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent &tre maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.2,1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

L'exploitation est autorisée à fonctionner du lundi au samedi {hors jours fériés) de 7h à 42h et de 43h à 18h. 

En cas de double poste, les horaires de fonctionnement passeront exceptionneilement de 7h à 21h, du lundi au samedi (hors 
jours fériés). 

Pour les chantiers spécifiques, les horaires de fonctionnement pourront exceptionnellement être étendus de 5h à 21h, du lundi 
au samedi {hors jours fériés). 

Ces deux darniers cas ne seront autorisés qu'après avis de l'inspection des Installations classées. L'exploitant 
précisera au préalable le début de changement des horaires de fonctionnement et ieur fin prévistonneile. 

ARTICLE 8.2.2. STOCKS DE MATÉRIAUX 

Toutes les dispositions sont prises pour permettre une bonne intégration des stocks dans le paysage. 

La hauteur du stock de tout-venant au niveau de l'alimentation primaire et des stocks de matériaux élaborés (après traitement) 
est limitée à 18 m. 

Conformément aux articies 3.1.3 st 3.1,4, toutes les dispositions sont prises pour limiter l'envoi de poussières. 

ARTICLE 8.2.3. AIRE DE STATIONNEMENT ET RAVITAILLEMENT DES ENGINS 

Conformément au chapitre 7.6 du présent arrêlé, l'aire de stalionnement et ravitaillement des engins est étanche et reliée à un 
point bas étanche permeftant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels, Les eaux récupérées transitent par un 
déhourteur/déshuileur avant rejet. Les rejets sont confonnes aux dispositions prévues au titre 4 du présent arrêté. 

Le débourbeur / déshulleur fait l'objet d'un entretien régulier par une société spécialisée qui se charge de l'évacuation des 
boues récoitées dans les filières appropriées. 

L'exploitant tient à la disposilion de l'inspection des installations classées les enregistrements ds l'entretien du débourbeur/ 
déshuiteur. 
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ARTICLE 8.2.4. CLARIFICATEUR ET DÉCANTATION DES FINES 
Le clarificateur Joue te rôle de bassin de décantation de l'eau Issue de l'installation de traitement des matériaux. 1 est Iraplanté conformément au plan figurant an annexe du présent arrêté. Les eaux i ssues du traitement des matériaux sont décantés dans le ciarificateur. Celui-ci est vidangé réguitèrement. 
Les boues composées des fines de minéraux agglomérés par floculation et décantation sont pompées en sortie du clarificateur st épandues sur une zone de séchage naturelle. La destination des fines de décantation respectent le chapitre 9.2 du présent 
arrêté. 
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TITRE 9 - AMÉNAGEMENTS, RÉAMÉNAGEMENT ET REMISE EN ÉTAT 
  

CHAPITRE 9.1 RÉAMÉNAGEMENT DU SITE 

Le réaménagement de l'installation de stockage de déchets Inertes est effectué conformément aux plans et documents 
joints au dossier de demande d'autorisation du 21 juin 2007 et autorisé par arrêté préfectorat du 26 octobre 2007. 

CHAPITRE 9.2 REMBLAIEMENT DE L'INSTALLATION DE STOCKAGE DE 
DÉCHETS INERTES PAR LES FINES DE DÉCANTATION 

Les boues minérales épandues sur la zone de séchage sont valorisées sur sile : la matlère minérale inerte déposée 
participe au remblaiement et à la remise en étal de l'installation de stockage de déchets inertes. 

CHAPITRE 9.3 REMISE EN ÉTAT FINALE DU SITE 

Outre les mesures prises aux points 9,1 et 9.2 ci-dessus, le réaménagement final du sile comprendra le nettoyage du site 
etla suppression de toutes les structures n'ayant pas d'utilité après le réaménagement. 

La cessation d'activité et la remise en état des parcelles concernées par l'installation de traitement est réalisée 
conformément à l'article 1.5.6 du présent arrêté et comprend a minima : 

+ la mise an sécurité du site ; 
+ [le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression ds toutss les struclures 

n'ayant pas d'utilité après ta remise en état du site : 
+  linserlion saüsfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la vocation 

ultérieure du site. 
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TITRE 10 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET 
DE SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

ARTICLE 10.1.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à assurer la meilleure eFicacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux économies 
d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 10.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité 
énergétique de ses installations, 

ARTICLE 10.1.3. ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES 
POLEUTIONS LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations afin de 
Supprimer, Sinon réduire, l'impact de l'éclalrage sur la consommation d'énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur 
celle des écosyslèmes. 
À cet effet, l'utilisation noctume de sources lumineuses est interdite, sauf à juslifier d'obligations motivées par la sécurité 
publique ou du personnel, au par {a futte contre ta malvelllance. 
Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptés aux nécessités réelles. 

En particulier : 
+ l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires * éco-perfonmants” et la signalisation par des dispositifs rétro- 

réféchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs * abat-jour ” 
diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d'habitat et des intérêts 
naturels à protéger ; 
des dispositifs d'obluration (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés : 
s'agissant de a lutte contre la malveillancs, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses asservi à des 
minuteries eau à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du site, 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de l'application de ces 
prescriptions. 
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TITRE 11 - ECHEANCES 
  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

ï Ë Échéanco / périodicité 
1.5.6 Notification de fin d'exploitation 3 mois avant la cessation d'activité 

Adresser annuellement un récapitulatif des 
nat accidents survenus. En cas d'accident grave, 

27 Déclaration des accidents et des incidents en informer l'inspecteur du travail dans les 

meilleurs délais 
Vérification du disposilif d'assainissement des 

44 éaux usées Dès notification du présent arrêté 

44 Suivi de la quantité des rejets d'eau Mensuel 
623 Contrôle des niveaux sonores pes. Ja rise en route de l'installation puis tous 

Élaboration d'un Document de Sécurité et de 
72 Santé (DSS) Dès notification du présent arrêté 

Révision annuelle du DSS, consignes et dossiers 
72 de prascriplions Tous les ans 

Avant toute intervention de l'entreprise sur le 
site 

: Fe Les entreprises susceptibles d'intervenir dans 
72 Déclaration des entreprises extérieures l'année sur le site, et ce de manière régulière, 

peuvent faire l'abjel d'une Seule déclaration 
renouvelée tous les ans 

72 Déclaration du directeur technique Dés notification du présent 
TA Vérification électrique Tous les ans 

Entretien et vérification des équipements de lutte 
TT contre l'incendie Tous les ans   
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TITRE 12 - ANNEXES   

Plan parcellaire Annexe 1 
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Annexe 2 : Plan de localisation des Installations 
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